
 
 
 

 

 

 
Le Département du Loiret adopte  

son 1er Schéma de lecture publique 
 
Lors de la session des 7 et 8 décembre 2017, le Département du Loiret a adopté son Schéma 
de lecture publique. L’objectif est de favoriser l’accès aux pratiques culturelles au plus grand 
nombre de Loirétains. 
 
Conformément à la loi NOTRe, la compétence obligatoire des Départements dans le domaine de la 
lecture publique a été confirmée.  
 
La lecture publique représente un facteur de citoyenneté par l’investissement en faveur de la 
formation, l’accès à l’information et la construction de liens multiculturels et intergénérationnels au 
moyen d’animations diversifiées. Elle contribue aussi à l'épanouissement individuel grâce à la 
découverte des multiples formes d’expression culturelle. 

 

Afin d’élaborer ce schéma, six ateliers thématiques et participatifs ont été menés de mars à mai, sur 
le territoire loirétain, en présence d’élus, usagers, bibliothécaires, documentalistes et responsables 
de Maisons du Département. Ce travail de concertation et de co-construction a permis l’identification 
de nombreuses actions prenant en compte les besoins émergents des communes et Communautés 
de communes en conseils, ingénierie et expertise technique.  
 
16 objectifs ont été définis, regroupant chacun différentes actions concrètes. À titre d’exemple, il 
s’agit de développer et promouvoir l’offre de médiation culturelle à travers la création d’un annuaire 
des intervenants artistiques et culturels. Ce schéma propose également d’associer les citoyens à la 
construction de l’offre des bibliothèques, en créant un guide pratique sur la démarche participative 
en bibliothèque ou encore en développant l’animation d’un forum et d’une boîte à idées sur le portail 
web de la Médiathèque départementale. 
 
Plusieurs actions concernent les missions d’accompagnement de la Médiathèque départementale 
du Loiret, service de ressources culturelles envers les bibliothèques du réseau de lecture publique. 
Les actions proposées améliorent l’offre de services de la Médiathèque départementale du Loiret, le 
nouveau Système Intégré de Gestion de Bibliothèque (SIGB), constituant un outil technique pour 
assurer une circulation efficiente des supports mis à disposition des bibliothèques par la 
Médiathèque départementale. Ce schéma positionne ainsi la Médiathèque départementale comme 
un réel outil de projet au service des collectivités. 
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L’élaboration d’un premier schéma départemental de lecture publique est l’un des objectifs du Plan 
de mandat 2015-2021, au titre de sa politique culturelle. L’égalité d’accès à la culture se traduit 
notamment par la promotion et la diffusion des savoirs et de la connaissance, dans une démarche 
de grande proximité avec des habitants, et grâce au réseau des 170 bibliothèques communales, 
intercommunales et associatives.  

 
Le Loiret est tout particulièrement attaché à ce que cette action de lecture publique soit renforcée en 
direction des publics empêchés ou éloignés. 
 
 
 
 
 
 
 

 


